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ARRÊTÉ n° R
(DIRM n° 5/2025)

portant habilitation d’un pilote maritime de la station de pilotage de la Loire 
à apporter assistance à la station de pilotage de Lorient

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

 PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le code des transports ;

VU le code des ports maritimes ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié,  relatif  aux pouvoirs des préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  modifié,  relatif  aux  directions
départementales interministérielles ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010 modifié, relatif à l’organisation et aux missions
des directions interrégionales de la mer ;

VU l’arrêté  ministériel  du  26  septembre  1990  modifié,  portant  organisation  et
programme des concours de pilotage ;

VU la circulaire du DPNM/NM2/362 du 10 octobre 1995 portant assistance apportée à
une station de pilotage par un pilote d’une autre station ;

VU l’arrêté du préfet de la région Bretagne  n°R53-2023-12-20-00002 (DIRM n°70/2023)
modifié du 22 décembre 2023 portant règlement local de la station de pilotage de
Lorient ;

VU l’arrêté du préfet de la région Pays-de-Loire n°56/2024 du 17 décembre 2024 portant
règlement local de la station de pilotage de la Loire ;

VU l’arrêté du préfet de la région Bretagne n° 2024/DIRM-NAMO/DSG du 28 octobre
2024 portant  délégation  de  signature  administrative  à  Mme  Sandrine  SELLIER-
RICHEZ, directrice interrégionale  de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest ;

VU l’arrêté du préfet du Morbihan  du 20 janvier 2025  portant réquisition d’un pilote
maritime ;

VU le procès-verbal de la commission d’examen pour le contrôle de l’aptitude du pilote
de la station de pilotage maritime de la Loire à piloter dans le port de Lorient qui
s’est tenue à Lorient le 10 février 2025 ;

VU le relevé des manœuvres réalisées par M. LE GALL transmis par la capitainerie du port
de Lorient à la direction départementale des territoires et de la mer du Morbihan ;

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
Cité administrative de Nantes - 12 boulevard Vincent Gâche 44200 NANTES

Téléphone : 02.40.44.81.10  Télécopie : 02.40.73.33.26
dirm-namo@developpement-durable.gouv.fr

1/3

Direction interrégionale de la Mer
Nord Atlantique-Manche Ouest

DIRM - R53-2025-02-14-00001 - Arrêté en date du 14 février 2025 portant habilitation d'un pilote maritime de la station de pilotage de

la Loire à apporter assistance à la station de pilotage de Lorient. 28



SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     :  

Monsieur Vincent LE GALL, pilote maritime de la station de pilotage de la Loire, identifié
au quartier de Nantes sous le numéro 19940557, est habilité à effectuer, en cas de besoin,
le pilotage des navires dans la zone de pilotage obligatoire de la station de Lorient, dans
les conditions prévues par le règlement local de la station de Lorient.

Article 2 :

Une carte d’identité professionnelle attestant de son habilitation à assurer la mission de
service public de pilotage dans la zone de pilotage de la station de Lorient lui sera délivrée
par la direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest.

ARTICLE 3 :
Le secrétaire général  pour les  affaires régionales,  la directrice interrégionale  de la  mer
Nord Atlantique-Manche Ouest, les directeurs départementaux des territoires et de la mer
du  Morbihan  et  de  Loire-Atlantique sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du présent arrêté qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la région Bretagne.

Fait à Nantes, le 14 février 2025

Pour le préfet et par délégation,
La Directrice interrégionale de la mer

Nord Atlantique-Manche Ouest

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
Cité administrative de Nantes - 12 boulevard Vincent Gâche 44200 NANTES

Téléphone : 02.40.44.81.10  Télécopie : 02.40.73.33.26
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Ampliations :

Ministère  de la  Transition écologique,  de la  biodiversité,  de la  forêt  de la  mer et  de la  pêche (direction générale  des
infrastructures, des transports et des mobilités, direction des transports ferroviaires, fluviaux et des ports, sous-direction des
ports, bureau de la réglementation et de la régulation portuaire)

Préfecture de la région Bretagne (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle des politiques publiques)

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest (directeur adjoint,  chrono)

Direction départementale des territoires et de la mer, délégation à la mer et au littoral du Morbihan et de Loire-Atlantique

Station de pilotage de Lorient

Station de pilotage de la Loire

Préfecture de la région Bretagne (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle modernisation et moyens, direction
des services administratifs et financiers, mission d’appui et des moyens mutualisés) pour publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
Cité administrative de Nantes - 12 boulevard Vincent Gâche 44200 NANTES

Téléphone : 02.40.44.81.10  Télécopie : 02.40.73.33.26
dirm-namo@developpement-durable.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

DÉCISION 

portant subdélégation de signature 
pour l’exécution des missions de l’établissement public FranceAgriMer 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bretagne

Vu le livre VI du code rural, titre II, chapitre 1er, et notamment les articles R 621-27 et R 621-28;

Vu l’ordonnance n° 2009-325 du 25 mars 2009 relative à la création de l’Agence de services et 
de paiement (ASP) et de l’Établissement national des produits de l’agriculture et de la 
mer (FranceAgriMer) ;

Vu le décret n°84-1191 du 28 décembre 1984 modifié relatif aux services déconcentrés du 
ministère de l'agriculture et de la pêche ;

Vu la convention du 13 octobre 2009 entre le directeur général de FranceAgriMer et le préfet 
de la région Bretagne ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, et 
notamment son article 29 ;

Vu le décret du 08 janvier 2025 portant nomination de M. Martin Gutton en qualité de 
directeur général de l’Établissement national des produits de l’agriculture et de la mer 
(FranceAgriMer) ;

Vu le décret du 10 octobre 2024 portant nomination du préfet de la région Bretagne, préfet 
de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille-et-Vilaine - M. de SAINT-QUENTIN 
(Amaury)

Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire du 4 juillet 2024 
nommant Benjamin BEAUSSANT, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la 
forêt de Bretagne ;

Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire du 21 mai 2024 portant 
nomination de Mme LE CRENN en qualité de Directrice régionale adjointe de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt pour la région Bretagne ;
Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire du 24 octobre 2022 
nommant M. Benjamin BALIQUE, directeur régional adjoint de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt de Bretagne ;

Vu la décision du directeur général de l'Établissement national des produits de l'agriculture et 
de la mer (FranceAgriMer) du 3 février 2025 portant délégation de signature au profit de M. 
Amaury de SAINT-QUENTIN, en sa qualité de représentant territorial de FranceAgriMer et 
d’ordonnateur délégué en résultant ;

Vu l'arrêté préfectoral N° 2025/DRAAF/FranceAgrimer/DSG du 10 février 2025 portant 
délégation de signature à M. Benjamin BEAUSSANT, directeur régional de l’alimentation, de 
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l’agriculture et de la forêt de Bretagne portant sur les missions de l’Etablissement national des 
produits de l’agriculture et de la mer dans la région de Bretagne ;

DÉCIDE

Article 1er : M. Benjamin BEAUSSANT directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de 
la forêt de Bretagne subdélègue à Mme Florence LE CRENN, directrice régionale adjointe de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bretagne et à M. Benjamin BALIQUE, directeur 
régional adjoint de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bretagne, la délégation qu'il 
a reçue de M. Amaury de SAINT-QUENTIN par l'arrêté préfectoral 
N°2025/DRAAF/FranceAgrimer/DSG du 10 février 2025.

Article 2 : Subdélégation de signature est également accordée par M. Benjamin BEAUSSANT à 
l’effet de signer, dans la limite de leurs attributions et compétences en la matière, les décisions 
et instructions nécessaires à l’accomplissement des missions de l’établissement public 
FranceAgriMer dans la région Bretagne, à l’exception des actes normatifs ou interprétatifs de 
portée générale, aux agents de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la 
forêt de Bretagne dont les noms suivent :

- M. Sandrine MOUTAULT, cheffe du service régional de l’économie des filières agricoles et 
agroalimentaires (SREFAA),

- M. Laurent BACCELLA, adjoint à la cheffe du SREFAA ;

- M. Éric ESPAIGNET, secrétaire général adjoint.

Article 3 :  Subdélégation de signature est également accordée par M. Benjamin BEAUSSANT à 
Mme Sandrine MOUTAULT, M. Laurent BACCELLA et à M. Christian PHE pour la signature des 
états de frais de déplacement des agents de l’Établissement national des produits de 
l’agriculture et de la mer (FranceAgriMer) et des correspondances nécessaires à 
l’accomplissement des missions de l’établissement public FranceAgriMer dans la région 
Bretagne.

Article 4 : La décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de 
Bretagne portant subdélégation de signature pour l’exécution des missions de l’Établissement 
national des produits de l’agriculture et de la mer (FranceAgriMer) du 31 octobre 2024 est 
abrogée.

Article 5 :  La présente décision est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bretagne.

Article 6: Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bretagne est 
chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région de Bretagne. 

A Rennes,

Le directeur régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de Bretagne
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

DECISION 

portant subdélégation de signature de Monsieur Benjamin Beaussant, directeur régional de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bretagne, en matière administrative,

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bretagne 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, notamment son article 34 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la 
délégation de signature des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie 
française et en Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret du 10 octobre 2024 portant nomination du préfet de la région Bretagne, préfet 
de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille-et-Vilaine - M. Amaury de SAINT-
QUENTIN ;

Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire du 4 juillet 2024 
nommant Benjamin BEAUSSANT, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la 
forêt de Bretagne ;

Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire du 21 mai 2024 portant 
nomination de Mme LE CRENN en qualité de directrice régionale adjointe de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt pour la région Bretagne ;

Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire du 24 octobre 2022 
nommant M. Benjamin BALIQUE, directeur régional adjoint de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt de Bretagne ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2024/DRAAF/DSG du 28 octobre 2024 portant délégation de 
signature à Benjamin BEAUSSANT, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la 
forêt de Bretagne ;
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DÉCIDE

Article 1er : M. Benjamin BEAUSSANT, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de 
la forêt de Bretagne, subdélègue à Mme Florence LE CRENN, directrice régionale adjointe de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bretagne et M. Benjamin BALIQUE, directeur 
régional adjoint de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bretagne, la délégation qu'il 
a reçue de M. Monsieur Amaury de SAINT-QUENTIN ;

Article 2 : La délégation de signature prévue aux articles 1 et 2 de l’arrêté préfectoral 
n°2024/DRAAF/DSG du 28 octobre 2024 précitée est également subdéléguée par M. Benjamin 
BEAUSSANT aux agents dont les noms suivent, dans la limite de leurs missions.

Service régional de l’alimentation (SRAL) :

- Mme Djérène MASO, cheffe du SRAL ;

- Mme Eva WARNS-PETIT, adjointe à la cheffe du SRAL ;

- Mme Emma BOURSAULT, cheffe du pôle végétal ;

- Mme Claudine KEROMNES, responsable de l’antenne du pôle végétal, située à 
GOUESNOU.

Service régional de l’économie et des filières agricoles et agroalimentaires (SREFAA) :

- Mme Sandrine MOUTAULT, cheffe du SREFAA

- M. Laurent BACCELLA, adjoint à la cheffe de service du SREFAA. 

- M. Luc TRANCART, pour ses missions relatives au contrôle des structures ;

Service régional de la formation et du développement (SRFD) :

- M. Fabrice HENRY, chef du SRFD ;

- Mme Charlotte BACZYNSKI, adjointe au chef du SRFD ;

- M. Vincent MORANTIN, chef de la Mirex Nord-Ouest ;

- Mme Claire LE ROY, adjointe au chef de la Mirex Nord-Ouest;

Service régional de l’agri-environnement, de la forêt et du bois (SRAFOB) :

- Mme Laëtitia BOMPERIN, cheffe du SRAFOB

- Mme Camille BECHAUX, adjointe à la cheffe du SRAFOB ;

Service régional de l’information statistique et économique (SRISE) :

- Mme Claire CHEVIN, cheffe du SRISE ;

- M. Luc GOUTARD, adjoint à la cheffe du SRISE.

Secrétariat général :

- M. Éric ESPAIGNET, secrétaire général adjoint de la DRAAF de Bretagne ;

- Mme Marion TOULOUSE, déléguée régionale à la formation continue ;

Article 3 : La décision de la Draaf portant subdélégation de signature en matière administrative 
du 31 octobre 2024 est abrogée.
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Article 4 : La présente décision est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bretagne.

Article 5 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bretagne et 
les chefs de service de la Draaf sont chargés de l'exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne et affichée à 
la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bretagne.

A Rennes,  

Le directeur régional de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de Bretagne 
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

DÉCISION 

portant subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bretagne

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiées, notamment son article 34 ;

Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la 
comptabilité publique ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 modifié relatif au contrôle financier au sein des 
administrations de l'Etat ;

Vu le décret n°2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la 
délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie 
française et en Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret du 10 octobre 2024 portant nomination du préfet de la région Bretagne, préfet 
de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille-et-Vilaine - M. Amaury de SAINT-
QUENTIN

Vu l’arrêté du 30 décembre 2008 du ministre de l’agriculture et de la pêche portant règlement 
de comptabilité du ministère de l’agriculture et de la pêche pour la désignation des 
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire du 4 juillet 2024 
nommant Benjamin BEAUSSANT, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la 
forêt de Bretagne ;

Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire du 21 mai 2024 portant 
nomination de Mme LE CRENN en qualité de directrice régionale adjointe de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt pour la région Bretagne ;

Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire du 24 octobre 2022 
nommant M. Benjamin BALIQUE, directeur régional adjoint de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt de Bretagne ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2024/DRAAF/DSF-marché du 30 octobre 2024 portant délégation de 
signature financière à Benjamin BEAUSSANT, directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de la région Bretagne ;

DRAAF - R53-2025-02-12-00004 - Décision portant subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire 39



DÉCIDE

Article 1 : M. Benjamin BEAUSSANT, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de 
la forêt de Bretagne subdélègue à Mme Florence LE CRENN, directrice régionale adjointe de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bretagne et à M. Benjamin BALIQUE, directeur 
régional adjoint de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bretagne, les délégations 
qu'il a reçues de M. Amaury de SAINT-QUENTIN par l'arrêté préfectoral n°2024/DRAAF/DSF-
marché du 30 octobre 2024.

Article 2 :  Subdélégation de signature est également accordée par M. Benjamin BEAUSSANT à 
l'effet de signer, dans la limite de leurs attributions et compétences, les actes concernant 
l'ordonnancement des recettes et des dépenses imputées sur le budget du ministère de 
l'agriculture et de la souveraineté alimentaire, sur le budget des services du Premier ministre, 
et sur le budget du ministère chargé du budget, aux agents de la direction régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bretagne dont les noms suivent :

Service régional de l’alimentation (SRAL) :

- Mme Djérène MASO, cheffe du SRAL ;

- Mme Eva WARNS-PETIT, adjointe à la cheffe du SRAL ;

- Mme Emma BOURSAULT, cheffe du pôle végétal ;

- Mme Claudine KEROMNES, responsable de l’antenne du pôle végétal, située à 
GOUESNOU ;

Service régional d’économie et des filières agricoles et agroalimentaires (SREFAA) :

- Mme Sandrine MOUTAULT, cheffe du SREFAA ;

- M. Laurent BACCELLA, adjoint à la cheffe de service du SREFAA ;

- M. Luc TRANCART, pour ses missions relatives au contrôle des structures;

Service régional de la formation et du développement (SRFD) :

- M. Fabrice HENRY, chef du SRFD ;

- Mme Charlotte BACZYNSKI, adjointe au chef du SRFD ;

- M. Vincent MORANTIN, chef de la Mirex Nord-Ouest   ;

- M. Claire LE ROY, adjointe au chef de la Mirex Nord-Ouest ;

Service régional de l’agri-environnement, de la forêt et du bois (SRAFOB) :

- Mme Laëtitia BOMPÉRIN, cheffe de service ;

- Mme Camille BECHAUX, adjointe à la cheffe du SRAFOB ;

Service régional de l’information statistique et économique (SRISE) :
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- Mme Claire CHEVIN, cheffe de service ;

- M. Luc GOUTARD, adjoint à la cheffe de service.

Secrétariat général :

- M. Éric ESPAIGNET, secrétaire général adjoint ;

- Mme Marion TOULOUSE, déléguée régionale à la formation continue ;

- Mme Sylvie COLLIN, responsable comptable ;

Article 3 : Subdélégation de signature est accordée par M. Benjamin BEAUSSANT à l'effet de 
signer, dans la limite de ses attributions et compétences, les actes concernant la mise en 
paiement des dépenses du titre II sur le budget du ministère de l'agriculture et de la 
souveraineté alimentaire aux agents suivants :

- M. Éric ESPAIGNET, secrétaire général adjoint ;

- Mme Marion TOULOUSE, déléguée régionale à la formation continue.

Article 4 :  Subdélégation de signature est accordée par M. Benjamin BEAUSSANT à l'effet de 
signer, dans la limite de leurs attributions et compétences, les actes concernant 
l'ordonnancement des dépenses imputées sur le budget du ministère de l'agriculture et de la 
souveraineté alimentaire : BOP n° 143 "Enseignement technique agricole", à Mme Sophie 
LECHEVESTRIER, cheffe du pôle suivi des établissements publics et du budget au SRFD.

Article 5 : La décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de 
Bretagne portant subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire du 31 
octobre 2024 est abrogée.

Article 6 : La présente décision est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bretagne.

Article 7 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bretagne est 
chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au directeur régional des 
finances publiques, publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 
Bretagne et affichée à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de 
Bretagne.

A Rennes,  

Le directeur régional de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de Bretagne
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature

LE DIRECTEUR RÉGIONAL
DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DE BRETAGNE

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances,
Vu  la  loi  n°  82-213  modifiée  du 2  mars  1982  relative  à  la  liberté  des  communes,  des
départements et des régions,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le  décret  n°  2004-374  du 29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements,
Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion
dans les services de l’État,
Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif  à l’organisation et aux missions des
directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,
Vu le décret du  10 octobre  2024 portant nomination de M. Amaury de SAINT-QUENTIN
préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet
d’Ille-et-Vilaine ;
Vu l’arrêté ministériel  en date  du 20 septembre 2021 nommant M. Eric FISSE, directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Bretagne, à
compter du 1er novembre 2021 ;
Vu l'arrêté préfectoral  n°  2024/DREAL/DSG du 28 octobre  2024 portant  délégation de
signature à Mr Eric FISSE, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de Bretagne ;
Vu l'arrêté préfectoral n° 2024/DREAL/DSF-Marchés du 30 octobre 2024 portant délégation
de  signature  financière  à  Mr  Eric  FISSE,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de Bretagne.
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ARRÊTE

SECTION I - Compétence administrative générale

Article 1er 
Il  est donné délégation de signature à l'effet de signer tous actes, décisions, circulaires,
rapports,  correspondances  et  documents  relevant  de  la  compétence  de  la  direction
régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  Bretagne,  à
l'exception des actes énumérés à l'article 1er de l'arrêté préfectoral N° 2024/DREAL/DSG du
28 octobre 2024 portant délégation de signature à Mr Eric FISSE, aux agents de la direction
régionale de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement de Bretagne dont les
noms suivent :

Pour les directeurs adjoints

Il est donné subdélégation de signature, pour tous les domaines qui sont délégués à Mr Eric
FISSE à :
-  Mr  Yves  SALAÜN,  directeur  adjoint de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de Bretagne,
- Mme Aurélie MESTRES, directrice adjointe de la direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement de Bretagne.

Pour les chefs de service, leurs adjoints et les chefs de division

Il est donné délégation de signature, pour les attributions de leur service, aux agents dont
les noms suivent :

- Mme Alane LE DÉ, cheffe du service de l’administration générale interne et régionale, en
cas d’absence ou d’empêchement de Mme Alane LE DÉ, à Mr Cédric COUTEAU, chef de
service adjoint et dans la limite de leurs attributions à :
. Mr Patrick DUFEIL, chef de la division ressources humaines du service de l’administration
générale interne et régionale, en cas d’absence ou d’empêchement de Mr Patrick DUFEIL à
Mme Noëlle BENAITIER, adjointe au chef de la division ressources humaines et cheffe de
l’unité pilotage des ressources humaines ou, pour les attestations individuelles, formulaires
de gestion RH, les états de service et convocations pour les concours ou examens, à Mme
Gaëlle NIGNOL, cheffe de l’unité ressources humaines de proximité et Madame Nadine
RAKOTOARISOA, cheffe de l’unité formation et concours, 
. Mme Murielle-Anne LEFORT, cheffe de la division finances du service de l’administration
générale interne et régionale, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Murielle-Anne
LEFORT à Mme Chrystèle CELLIER, adjointe à la cheffe de la division finances et cheffe de
l’unité programmation et gestion budgétaire,
.  Mr  Philippe  ROPARS,  chef  de  la  division  informatique  et  logistique  du  service  de
l’administration générale interne et régionale,
-  Mme  Isabelle  GRYTTEN,  cheffe  du  service  patrimoine  naturel,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de Mme Isabelle GRYTTEN, à Mme Alice NOULIN, adjointe à la cheffe de
service  du patrimoine  naturel,  et  en  cas  d’absence  ou d’empêchement  de  Mme Alice
NOULIN, à M. Julian VIRLOGEUX, adjoint à la cheffe de la division biodiversité, géologie et
paysage, à Mme Pascale FERRY, cheffe de la division eau,
-  Mme  Anicette  PAISANT-BEASSE,  cheffe  du  service  climat,  énergie,  aménagement,
logement, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anicette PAISANT-BEASSE, à Mr
Philippe BAUDRY, adjoint à la cheffe de service, à M. Pascal LEVEAU, chef de la division
aménagement, urbanisme et logement,
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- Mme Florence TOURNAY, cheffe du service prévention des pollutions et des risques, en
cas d’absence ou d’empêchement de Mme Florence TOURNAY, à Mme Sylvie VINCENT,
adjointe à la cheffe de service et cheffe de la division risques chroniques et sous-sol, à M.
Nicolas  BOUVIER,  chef  de  la  division  risques  naturels  et  hydrauliques,  à  Mme  Valérie
DROUARD, cheffe de la division risques technologiques, à Mme Anne MORANTIN, cheffe
de la division prévision des crues et hydrométrie,
-  Mr  Alexandre  DUPONT  chef  du  service  infrastructures,  sécurité  transports,  en  cas
d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Alexandre  DUPONT,  à  Mme  Sarah  HARRAULT,
adjointe  au  chef  de  service  et  cheffe  de  la  division  mobilités  durables,  à  Mr  Vincent
GASSINE, chef de la division des transports routiers et sécurité des véhicules,
- Mr Thomas ZAMANSKY, chef du service connaissance, prospective et évaluation, en cas
d’absence ou d’empêchement de Mr Thomas ZAMANSKY, à  Monsieur Thomas FAGART,
adjoint au chef de service et chef de la division connaissance et prospective, à Mr Fabrice
PHUNG, chargé du pilotage du système d’information, à Mme Hélène HANSE, cheffe de la
division évaluation environnementale.

Pour les chef(fe)s de mission
Il est donné délégation de signature, dans le cadre de leurs attributions, aux agents dont
les noms suivent :
Mme Julie SCHWAGER, cheffe de la mission stratégie régionale et communication, 
Mme Elise POIREAU, cheffe de la mission zone côtière et milieux marins,
Mme Lucie TRULLA, cheffe de la mission énergies marines renouvelables,
Mr Luc NOSLIER, chef de la mission zone de défense et de sécurité.

En  particulier,  pour  certaines  missions  relevant  du  service  infrastructures,  sécurité,
transport
- Pour les missions relevant de l’unité Homologation et sécurité des véhicules
Il  est  donné délégation  de  signature,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  relatives  aux
« véhicules » de compétence régionale, aux agents dont les noms suivent :
Mme Anne ROBIN, cheffe de l’unité Homologation et sécurité des véhicules,
Mr  Rémi  DELATTRE,  responsable de l’antenne bidépartementale  d’Ille-et-Vilaine et  des
Côtes-d’Armor de l’unité Homologation et sécurité des véhicules,
Mr Jean-Michel CAZORLA, responsable de l’antenne du Finistère de l’unité Homologation
et sécurité des véhicules,
Mr  David  NOURY,  responsable  de  l’antenne  du  Morbihan  de  l’unité  Homologation  et
sécurité des véhicules,
Mr Grégory HOUEE, adjoint au responsable de l’antenne bidépartementale d'Ille-et-Vilaine
et des Côtes-d’Armor de l’unité Homologation et sécurité des véhicules,
Mr Damien ROLLAND, référent « véhicules » au sein de l’unité Homologation et sécurité
des véhicules,
Mr Sébastien PRUNIER, référent « véhicules » au sein de l’unité Homologation et sécurité
des véhicules,
Mr  Yves  ALIS,  opérateur  « véhicules »  au  sein  de  l’unité  Homologation  et  sécurité  des
véhicules, pour la délivrance des cartes blanches et des attestations d’aménagement des
véhicules de transports en commun de personnes,
Mme Anne VAUTIER-LARREY, cheffe de l’unité départementale des Côtes-d’Armor,
Mr Eric GAUCHER, chef de l’unité départementale du Finistère,
Mr Yannig GAVEL, chef de l’unité départementale du Morbihan.
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- Pour les missions relevant des unités contrôle des transports terrestres et régulation des
transports
Il  est  donné  délégation  de  signature  à  Mr  Eric  PETRAS,  chef  de  l’unité  contrôle  des
transports terrestres et à Mr Sylvain LE MEITOUR, chef de l’unité régulation des transports.

- Pour les missions relevant de l'unité infrastructures et maîtrise d'ouvrage
Il  est  donné  délégation  de  signature,  dans  le  cadre  de  ses  attributions  relatives  aux
activités  relatives  aux  infrastructures  et  à  la  maîtrise  d’ouvrage  sur  le  réseau  routier
national, à Mr Patrick GOMI, chef de l’unité infrastructures et maîtrise d’ouvrage.

SECTION II - Compétences de RBOP, RUO et d’ordonnateur secondaire délégué

Article 2
Une subdélégation de signature est donnée à Monsieur Yves SALAÜN, directeur adjoint de
la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne
et  à  Madame  Aurélie  MESTRES,  directrice  adjointe  de  la  direction  régionale  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  Bretagne  pour  l’exercice  de  la
compétence de responsable des budgets opérationnels de programme (BOP) régionaux et
de la compétence d’ordonnateur secondaire délégué tant pour les dépenses que pour les
recettes des unités opérationnelles rattachées à la DREAL. 

Article 3
Une subdélégation de signature est également donnée aux agents listés ci-dessous, à l’effet
de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les pièces de liquidation des
recettes et dépenses de toute nature.
S’agissant en particulier des subventions, et pour les arrêtés et les conventions attributifs,
cette  subdélégation  est  limitée  aux  subventions  pour  lesquelles  le  montant  de  la
participation de l’État est inférieur à 100 000 € pour les subventions d’investissement, et à
30 000 € pour les subventions de fonctionnement. Toutefois, la délégation n’est pas limitée
pour  les  actes  attributifs  de subvention  qui  font  l’objet  d’un  avis  émis  par  un  comité
d’aides présidé par le Préfet de région ou son représentant.

Mme Alane LE DÉ, cheffe de service de l’administration générale interne et régionale, et en
cas d’empêchement, de Mr Cédric COUTEAU, à Mme Murielle-Anne LEFORT, cheffe de la
division finances du service de l’administration générale interne et régionale,
Mr Thomas ZAMANSKY, chef du service Connaissance, prospective et évaluation,
Mr Alexandre DUPONT, chef du service Infrastructures, sécurité et transports,
Mme  Anicette  PAISANT-BEASSE,  cheffe  du  service  Climat,  énergie,  aménagement  et
logement,
Mme Isabelle GRYTTEN, cheffe du service Patrimoine naturel,
Mme Florence TOURNAY, cheffe du service Prévention des pollutions et des risques,
Mme Elise POIREAU, cheffe de la mission Zone côtière et milieux marins,
Mme Lucie TRULLA, cheffe de la mission énergies marines renouvelables,
Mr Luc NOSLIER, chef de la mission Zone de défense et sécurité,
Mme Julie SCHWAGER, cheffe de la mission stratégie régionale et communication,
Mme Anne VAUTIER-LARREY, cheffe de l’unité départementale des Côtes-d’Armor,
Mr Eric GAUCHER, chef de l’unité départementale du Finistère,
Mr Thierry HERBAUX, chef de l’unité départementale d'Ille-et-Vilaine,
Mr Yannig GAVEL, chef de l’unité départementale du Morbihan,
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Mme  Sarah  HARRAULT,  adjointe  au  chef  de  service  et  cheffe  de  la  division  mobilités
durables,
Mme Alice NOULIN, adjointe à la cheffe de service du patrimoine naturel et cheffe de la
division biodiversité, géologie et paysages,
Mr Vincent GASSINE, chef de la division des transports routiers et sécurité des véhicules,
Mme Chrystèle CELLIER, adjointe à la cheffe de la division finances et cheffe de l’unité
programmation et gestion budgétaire du service de l’administration  générale interne et
régionale,
Mr Philip SHENTON, chef de l’unité comptabilité  de la division finances du service de
l’administration générale interne et régionale.

Article 4
Pour l’utilisation de l’application Chorus, les agents suivants sont autorisés, dans la limite de
leurs attributions, à procéder aux mouvements de crédits dans l’outil Chorus :
Mme Chrystèle CELLIER, cheffe de l’unité programmation et gestion budgétaire (AGIR/DF),
Mme Sandrine LAMBERT, chargée de mission budget (AGIR/DF/UGPB),
Mme Ana CHOUKAKIDZE, chargée de mission budget (AGIR/DF/UGPB),
Mme Naïma ATIGUI LACHGUER, chargée de mission budget (AGIR/DF/UGPB).

Article 5
Subdélégation  de  signature  est  donnée,  à  l’effet  de  signer  dans  le  cadre  de  leurs
attributions et compétences de la Mission d'inspection générale territoriale de RENNES :
- les propositions d’engagements hors Chorus Formulaire et les pièces justificatives qui les
accompagnent,
- les propositions d’émissions de factures (recettes non fiscales) et les pièces justificatives
qui les accompagnent,
- les pièces de liquidation des recettes et dépenses de toute nature (incluant les ordres à
payer),
à  Mr  Christian  DIEUDONNÉ,  secrétaire  général  de  la  Mission  d'inspection  générale
territoriale de Rennes et à Mme Anne BEAUDENON de la Mission d'inspection générale
territoriale de Rennes.

Article 6
Délégation de signature est  donnée aux agents  suivants  aux fins  de signer  tous  actes,
documents ou décisions se traduisant par l’ordonnancement secondaire des dépenses de
l’État concernant les frais de déplacement (mission et formation) engagés dans le cadre du
fonctionnement de la  direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de Bretagne :
Mme Nathalie LE CHAUX, Direction,
Mme Viviane PHELUT, Direction,
Mme Laure LHERMENIER, SPN ,
Mme Rachel SOUCHU, SPPR/RT,
Mme Maéla ANGER, SCEAL/AUL,
Mme Nathalie MEURLAY, IST/TRSV/HSV,
Mme Sylvie DUPONT, SPPR,
Mme  Régine  BASTARD,  Pôle  inter-régional  des  statistiques  du  logement  et  de  la
construction, 
Mme  Anne-Sophie  LAIGLE,  Pôle  inter-régional  des  statistiques  du  logement  et  de  la
construction,
Mme Corinne SIMONIN, UD22,
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Mme Catherine FROC, AGIR,
Mme Céline QUELAVOINE, IST/TRSV,
Mme Virginie LE FLOCH, UD56,
Mme Anne BEAUDENON ,Mission d'inspection générale territoriale de RENNES,
Mme Cécile DESILLE, COPREV,
Mme Anne VAUTIER-LARREY, UD22,
Mme Virginie FALCONNAT, UD22,
Mme Morgane FONTAINE, UD35,
Mme Florence DEBOT, UD56,
Mme Julie LE BERDER, AGIR,
Mme Anita BERTHELOT, SCEAL,
Mme Izza BOUTAOUT-PIERS, COPREV.
Mme Mélissa MOETAUA, IST, à compter du 01/03/2025.
Mme Gratias KONDANI-NTONDELET, UD35, à compter du 01/03/2025.
Mr Philip SHENTON, AGIR/DF,
Mme Florence PLESSIS, AGIR/DF/UC,
Mme Véronique ANDRE, AGIR/DF/UC,
Mme Valérie MORLIER, AGIR/DF/UC,
Mme Peggy BRUN, AGIR/DF/UC,
Mme Sylviane THOMAS,AGIR/DF/UC.
La délégation est appliquée conformément au dispositif de validation des actes et aux
profils définis pour chaque agent dans l’application CHORUS-DT.

Article 7
Délégation  de  signature  est  donnée  aux  agents  suivants  de  la  direction  régionale  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  Bretagne  pour  valider
numériquement dans l’outil CHORUS FORMULAIRES, les actes pris pour le compte de la
DREAL Bretagne :
Mme Murielle-Anne LEFORT,cheffe de la division finances du service AGIR,
Mme Chrystèle CELLIER, cheffe de l’unité programmation et gestion budgétaire (AGIR/DF)
Mr Philip SHENTON, chef de l’unité comptabilité (AGIR/DF)
Mme Naïma ATIGUI-LACHGUER, chargée de mission budget (AGIR/DF/UGPB)
Mme Florence PLESSIS, gestionnaire comptable et référente régie de recettes (AGIR/DF/UC)
Mme Véronique ANDRÉ, gestionnaire comptable (AGIR/DF/UC)
Mme Peggy BRUN, gestionnaire comptable (AGIR/DF/UC)
Mme Valérie MORLIER, gestionnaire comptable (AGIR/DF/UC)
Mme  Ghislaine  LABBE,  gestionnaire  comptable  et  référente  dépenses  campus
(AGIR/DF/UPGB)
Mme Sylviane THOMAS, chargée de prestations comptables (AGIR/DF/UC)
Mme Sarah HARRAULT,  cheffe de la division mobilités durables et adjointe au chef de
service (IST/DMD)
Mr Martial MICHELIN, responsable de l’unité d’appui aux divisions (IST/DMD/UAD)
Mme Nelly CHALMEL, responsable gestion financière (IST/DMD/UAD)
Mme Valérie TASCON, responsable gestion financière (IST/DMD/UAD)
Mme Dominique BOINET, assistante au pilotage des opérations routières (IST/DMD/UAD)
Mme Anne BEAUDENON de la Mission d'inspection générale territoriale de RENNES.

SECTION III - Compétence de pouvoir adjudicateur

Article 8
Il est donné délégation de signature, pour tous les domaines qui sont délégués à Mr Eric
FISSE  dans  le  cadre  de  l'arrêté  préfectoral  susvisé  du  30  octobre  2024  lui  portant
délégation de signature, à :
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-  Mr  Yves SALAÜN,  directeur  adjoint  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de Bretagne,
- Mme Aurélie MESTRES, directrice adjointe de la direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement de Bretagne.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Yves  SALAÜN, directeur adjoint et de
Mme Aurélie MESTRES, directrice adjointe, la délégation de signature qui est conférée à Mr
Eric FISSE par l’arrêté préfectoral visé ci-dessus sera exercée par Mme Alane LE DÉ, cheffe
du service de l’administration générale interne et régionale.

Article 9
S’agissant  des  marchés  de  fournitures,  services  et  prestations  intellectuelles  dont  le
montant est égal ou inférieur à 40 000 euros HT, cette délégation est étendue, sous le
contrôle du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
Bretagne, aux agents placés sous sa responsabilité et dont la liste figure en annexe.

Concernant les marchés de travaux, ce seuil est porté à 100 000 euros HT.

S’agissant  des  marchés  relevant  du  service  Infrastructures  Sécurité  Transports,  une
délégation spécifique est accordée conformément aux dispositions fixées dans l’annexe à
l’arrêté DREAL portant subdélégation de signature aux agents habilités à représenter le
pouvoir adjudicateur précitée.

Article 10
Les  attributions  de  chaque  service  et  mission  sont  déclinées  dans  l’arrêté  portant
organisation  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement de Bretagne.

Article 11
Le  présent  arrêté  est  exécutoire  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de région.

Article 12
Les dispositions antérieures portant subdélégation de signature sont abrogées.

Article 13
Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne
est  chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera notifié  au  directeur  régional  des
finances  publiques,  affiché  au  siège  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement  et  du  logement  et  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la région de Bretagne.

Fait à Rennes, le 

Pour le Préfet de la Région Bretagne,
Préfet d’Ille-et-Vilaine et par délégation,

Le directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement de Bretagne

Annexe consultable auprès du service émetteur »
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Signé électroniquement par Eric FISSE
Directeur
le 12 février 2025
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